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RAPPORT DU SECRETAiflE GENERAL SUR LA 

QUESTION DE PALESTINE 

I. I N T H 0 D U C T I 0 N 

Cll/1695 (LY) 

A sa cinquante-quatrieme session ordinaire tenue du 27 mai au ler 

juin 1991 a Abuja, Republique Federale du Nigeria, le Consei l des Ministres 

de l' Organisation de l' Unite Africaine a examine le rapport du Secretaire 

General de 1' Organisation sur la question de Palesti ne (Document 

CM/1665 (LIV)) et adopte la resolution CM/Res. 1335 (LIV). 

2. Ladi te resolution condarnnai t fermement entre autres la poursui te 

des actes i nhumains perpetres par Israel contre les citoyens des territoi res 

arabes et palestiniens occupes, les deportations et les detentions en masse, 

le massacre de femmes et d'enfants, la destruct ion de maisons, la profanation 

des lieux saints et la confiscation des terres et des biens. Elle condamnait 

egalement la politique expansioniste d'Isr ael en Palestine occupee y compris 

Jerusalem et les colonies juives dans les territoires arabes occupes. 

3. La resolution saluait la resistance du peuple palestinien centre 

!'occupation israelienne, ! ' intensification de son soulevement face a la 

repression brutale et les sacrifices consentis par le peuple palestinien 

sous la direction de l'OLP , son unique representant legitime en vue de 

recouvrer ses droi ts inalienables, le droit au retour dans , sa patrie, . a 
l ' autodetermination et a la creation d ' un etat independant et souverain avec 

pour capitale, Jerusalem. 

4. La resolution demandait au Secretaire General de suivre !'evolution 

de la situation en ce qui concerne la question palestinienne et d' en faire 

rapport a la prochaine session du Conseil des Ministres de l'OUA. 
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5. Au cours de la periode consideree, les conditions de vie dans les 

territoires occupes se sont degradees. La vie sous !'occupation a ete rendue 

plus difficile en raison du fait que les travailleurs palestiniens qui 

vivaient dans le Golfe ne sont plus en mesure d'envoyer de !'argent chez 

eux a la suite de la crise au Koweit. L'afflux massif des juifs sovietiques 

a fait perdre leurs emplois a des milliers de Palestiniens. Les autorites 

israeliennes ont impose des· restrictions plus draconiennes a l' encontre des 

mouvements des Palestiniens . Les habitants de la Cisjordanie etaient 

condamnes a des amendes si on les trouvait a Jerusalem Est . Les habitants 

de Gaza qui avaient la permission de travailler en Israel etaient punis s'ils 

interrompaient leur voyage en cours de route. Les chargements des camions 

etaient confisques si les camions penetraient par inadvertance dans la zone 

relevant de la municipalite de Jerusalem. Un demi million de Palestiniens 

ont ete assignes sous un couvre-feu militaire et consignes chez eux dans 

les villes et pres des camps de refugies pendant la Conference sur la pa ix 

de Madrid. La profanation des lieux saints et quelquefois leur destruction 

se sont poursui vies (de facon accidentelle ? ) comme ce fut le cas avec 

l' effondrement du mur d' une mosquee de Jerusalem vers la fin du mo is de 

novembre 1991, effondrement provoque par une excavation effectuee sous la 

mosquee en question. On dit que les autorites israeliennes seraient decidees 

a encercler la partie palestinienne de Jerusalem Est et a la demanteler 

ensuite avec des enclaves juives. Les juifs ultra continuent de harceler 

impunement les Palestiniens qui ne beneficient d' aucune protection de la 

part de l'appareil d'Etat. 

III. REUNION DU CONSEIL NATIONAL PALESTINIEN (CNP) 

6. Le CNP, le Parlement Palestinien en exil s' est reuni en sa 20eme 

session ordinaire du 23 au 28 septembre 1991 a Alger. Algerie. De nombreux 

delegues ont assiste a cette session bien que les representants du peuple 

dans les territoires palestiniens occupes n' aient pas obtenu des autorites 

israeliennes la permission de voyager. 
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Bien qu' il y ait eu des predictions selon lesquelles il y aurait 

une cassure au sein de l' OLP au cours de la session, le Conseil a approuve 

la participation des Palestiniens a la Conference sur la paix au Moyen-Orient. 

Ceux qui etaient favorables a la participation ne voulaient pas que les 

Palestiniens soient totalement mis sur la touche alors que ceux qui avaient 

initialement recommande le boycottage de la Conference sur la paix ne voyaient 

aucune raison de conferer une legitimite quel conque a un processus qui ne 

profiterait qu'a Israel. 

8. Toutefois l' approbation de la Conference de paix par le CNP a ete 

donnee a condition que : 

la Conference de Paix soit basee sur une legitimite 

internationale en particulier sur les resolutions 242 et 338 

du Conseil de Securite des Nations Unies ; 

l ' engagement soit pris d' appliquer les resolutions du Conseil 

de Securite et de garantir le retrait total d'Israel des 

territoires arabes et palestiniens occupes y compris Jerusalem ; 

Jerusalem soit consideree comme partie integrante des 

territoires occupes et qu ' elle soit traitee comme telle ; 

soit mis fin a !'installation de colonies dans les territoires 

occupes et que des garanties a cet effet soient donnees avant 

le debut de toute negociation de paix ; 

l ' OLP en tant qu'unique representant legitime du peuple 

Palestinien ait le droit de composer la delegation palestinienne 

et de fixer les modalites de sa participation ; 

une solution soit trouvee au probleme des refugies palestiniens 

conformement a la resolution 194 de l' Assemblee Generale des 

Nations 
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9. En liant son approbation de la Conference sur la paix aux conditions 

sus-mentionnees, le CNP esperait atteindre les objectifs suivants : 

la restauration du 

l'auto-determination , 

nationale ; 

droit 

la 

du peuple 

liberte et a 
palestinien a 

l'independance 

le retrait total d' Israel des territoires arabes et palestiniens 

occupes en 1967, y compris Jerusalem ; 

le reglement du probleme des refugies pal estiniens qui ont 

ete deplaces dans leur patrie ; 

l' octroi d tune protection internationale au peuple palesti nien 

dans l ' exercice de son ctroit a !'auto-determi nation. 

10. I 1 convient de noter qu' Israel a tou.iours refuse d' admet tre une 

presence de l 'OLP, la participation des Palestiniens de Jerusal em-Est ou 

!'inclusion de la quest i on de Jerusalem-Est dans l'ordre du jour de la 

Conference de paix. Toutefois, dans une lettre adressee a Mr. Faisal 

Husseini, un eminent universitaire et responsable dans les territoires 

occupes, le Secretaire d'Etat americain, M. James Baker a declare que : 

- - - - - --- - - -

les Palestiniens ont le droit de soulever toutes les questions 

de l eur choix ; 

l a question de Jerusalem-Est doit etre prise en compte dans 

toutes les etapes des negociations sur la transition vers 

l'autonomie 

l es representants de Jerusal em-Est doivent participer a tout es 

l es negociations final es sur l 'avenir de la ville ; 

Jerusalem-Est tloit etr·e consider <Ge comme un territoire occupe . 
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11. Mr. Baker a consacre huit mois de diplomatie pour essayer de reunir 

les parties en conflit au Mayen-Orient. Il avait ete promis aux allies Arabes 

dans la coalition constituee par les Etats-Unis que Washington deploierait 

tous les efforts possibles pour ramener la paix au Moyen-Orient. 

L'Administration americaine a repousse a une date ulterieure l'octroi a Israel 

des garanties de pr~ts dont il a tant besoin pour des proJets de logements. 

Cependant. Mr. Baker s'est refuse 

israeliennes pour la convocation de 

a remettre en cause les conditions 

la Conference. Cependant pour !es 

Palestiniens. il avai t eu a declarer ceci : "le bus ne va pas revenir et 

le peuple palestinien plus que tout autre a tout a gagner de ce processus 

et plus a perdre par leur absence". 

IV. LES CONFERENCES DE PAI X 

Madrid 30 octobre - 04 novembre 

Washington, 04 decembre 

12. Dans une le'ttre d' invitation conjotnte envoyee aux parties en 

conflit au Mayen-Orient par !es Presidents George Bush des Etats-Unis et 

Mikhail Gorbachev de l'Union Sovietique, il est dit que la Conference a pour 

Object if II d 1 aider leS parties a parvenir a Un reglement jUSte, durable et 

global grace a des negociations directes entre Israel et les Palestiniens 

sur la base des resolutions 242 et 338 du Conseil de Securi te des Nat ions 

Unies. L'objectif de ce processus est une paix veritable". 

13. Il etai t pre vu d' en tamer des negociations bilaterales entre I srael 

et chacun des Eta ts membres les plus engages dans le confli t a savoir le 

Liban, la Jordanie, la Palestine et la Syrie. Il etait egalement prevu deux 

semaines de negociations multilaterales (entre Israel et le Conseil de 

Cooperation du Golfe, les Etats du Maghreb ainsi qu' avec les principales 

parties aux conflits Israelo-Arabes avec la participation eventuelle de la 

Communaute Europeenne) sur les questions interessant toute la region comme 

le partage des ressources en eau, la cooperation economique et le 

developpement , le controle des armes et l'environnement . 

- - - - - -----------~:..'.._ 
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14. En depit de la fin houleuse de la Conference de Madrid. le processus 

de paix semble etre bien engage. Les divergences dans les positions restent 

grandes et aucun progres immediat n'est attendu de la serie des pourparlers 

a Washington. Les negociations auraient porte pour la premiere fois sur 

des questions de fond si les querelles de procedure sur le statut des 

Palestiniens dans la delegation conjointe Jordano-Palestinienne avaient pu 

etre reglees d'une maniere satisfaisante : 

Les Arabes exigeant que les Palestiniens et les Jordaniens se 

reunissent separement avec Israel et Israel insitant pour que la 

reunion se tienne dans la meme salle. 

15. Israel a accuse les Arabes d.' aYoir espere pouvoir imposer une 

solution americaine et retarde l' arri vee de sa deiegation a Washington pour 

protester centre !es "diktats" de 11 Administration Bush. Israel continue 

de refuser de se retirer des terri toires arabes occupes et de mettre fin 

a ses activites de peuplement. En effet , Israel a inaugure une nouvelle 

colonie dans les Hauteurs du Golan quelques jours apres la fin de la 

Conference de Madrid. Commentant ce nouveau fa it. Mr. Baker a declare : 

"Nous ne voyons pas comment l' inauguration d' une nouvelle colonie peut aider 

le prccessus des negociations". 

16. La Syrie, l'OLP et le Liban refusent de passer aux questions 

regionaleS tant QUe deS progreS reels n I auront paS ete realiSeS danS leS 

negociations bilaterales . La position de la Syrie est qu' elle ne signera 

aucun accord de paix avec Israel tant que la question de la Palestine ne 

sera pas definitivement reglee car elle n'est pas disposee a abandonner la 

cause palestinienne pour une vague promesse de restitution des Hauteurs du 

Golan. Le Liban es time que l' occupation par Israel d' une partie de sori 

territoire remonte a 1976 et la question fait l'objet d'une resolution 

specifique du Conseil de Securite des Nations Unies; la resolution 425. 

,,... ~:I' 
l . , . 
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17. L' OLP considere le ref us d' Israel de discuter de la question du 

retrait des territoires occupes comme une violation des resolutions 242 et 

338 du Conseil de Securite des Nations Unies sur la base desquelles la 

Conference a ete convoquee. L 'OLP a manifeste sa volonte de discuter de 

1 'autonomie de la Cisjordanie et de la Sande de Gaza mais insiste sur le 

fait qu'a tout le moins les forces d'occupation israeliennes doivent se 

retirer rapidement des principales villes. Israel serait en train d'envisager 

le retrait mais sur une periode inadmissiblement longue. Quoi qu'il en soit, 

les Palestiniens, sous occupation sont encourages par le fait qu'apres des 

annees de negligence. la question de 1 1 autonomie figure en bonne place a 

l'ordre du jour de la Conference internationale. 

18. Il convient de noter que l' Assemblee Generale dos Nations Unies 

avait adopte, au moment ou commen~aient a Washington les negociations sur 

ia paix au Moyen-Orient, des resolutions recomr.iandant une conference sur 

la paix parraince par les Nations Uni es et condamnant la conduite di Israel 

vis -a-vis des Palestiniens. La r esolutim1 de la Conference sur la paix qui 

n' avait pas encore de cote au moment de la redaction du present rapport se 

felicite des negociations de Madrid et de Washington comme etant un pas 

important "vers une pa ix globale au Moyen-Orient et declare que les Nations 

Unies doivent convoquer une conference au cours de laquelle l'OLP sera placee 

sur le meme pied que les autres delegations. La resolution declare en outre 

que la restauration des "droits nationaux legitimes du Peuple Palestinien, 

a commencer par le droit a l' autodetermination" contribuerait a instaurer 

la paix dans la region. 

19. Pour sa part, le Secretaire General de l'OUA, a publie un communique 

a l'occasion de la Journee Internationale de Solidarite avec le peuple 

palestinien. Il a souligne que le soutien de l' OUA a l 'Organisation de 

Liberation de la Palestine est ferme et inebranlable. Il a exprime l 'espoir 

que dans le processus de paix au Moyen- Orient actuellement en cours, on 

prendra entierement en compte la question des droits inalienables du peuple 

palestinien a 1' autodetermination et a un etat, et exhorte la communaute 

internationale a exercer des pressions sur Israel pour l' obliger a renoncer 

a sa politique dans les territO~lld~S OCCUpeS, politique qui S'est averee 

~\ .. •'"''"'• l/. 

prejUdiciable a l ' instauratieff' I -~~Juste et durable d80S la region. 

- - --··--- -
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20. A aucun moment la lueur d'espoir pour la paix n'a ete aussi forte. 

,, En depit des conditions imposees pour la participation des Palestiniens, 

, les parties au conflit se parlent face ~ face actuellement et non par le 

biais d'intermediaires. Avec tout e la publicite dont font l'objet les 

negociati ons sur le plan international, les protagonistes sont obliges d'etre 

rai sonables et d' engager des discussions constructi ves de peur de se voir 

desavoues par !'opi nion publique internationale. La Communaute Internationale 

do i t exercer toutes les pressions necessaires sur les parties aux negociations 

et en particulier sur Is!'ael afiri que l'unique occasion historique de parvenir 

a une paix juste et durable ne soit pas manquee . 

21. Le Secretari at General sulvra de pres l ' evolution de la situat ion 

en ce qui concerne la Quest ion de Palestine et en f era rapport au Conseil 

des Ministres . 
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